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Par décret gouvernemental n° 2015-783 du 13 
juillet 2015. 

Madame Kaouther Babia Ghomrasni est nommée 
conseiller membre du conseil d'administration de la 
banque centrale de Tunisie en raison des hautes 
fonctions qu'il exerce dans le secteur public, en 
remplacement de Monsieur Chaker Soltani  

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 

 

Arrêté du ministre des finances et du ministre 
de la santé du 26 juin 2015, fixant les tarifs 
des analyses des produits alimentaires 
réalisés par l'institut national "Zouhair Kallel" 
de nutrition et de technologie alimentaire.  

Le ministre des finances et le ministre de la santé,  

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l'organisation sanitaire,  

Vu le décret n° 93-1104 du 3 mai 1993, fixant 
l'organisation administrative et financière ainsi que les 
modalités de fonctionnement de l'institut national de 
nutrition et de technologie alimentaire,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 

2015, portant nomination du chef du gouvernement et 

de ses membres. 

Arrêtent :  

Article premier - Les tarifs des analyses des 

produits alimentaires réalisés par l'institut national 

"Zouhair Kallel" de nutrition et de technologie 

alimentaire sont fixés conformément à l'annexe jointe 

au présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 26 juin 2015. 

Le ministre des finances 

Slim Chaker 

Le ministre de la santé 

Saïd Aïdi 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 


